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Toulouse, le 27 mai 2020	
 
Madame, Monsieur, Chères, Chers collègues, 
  
Je tiens à m’adresser à vous au terme de cette première phase de reprise progressive de l’activité 
dans notre établissement. 
  
Je souhaite remercier en premier lieu l’ensemble des personnels mobilisés ces dernières semaines 
pour définir le plan de reprise des activités (PRA) global de l’établissement.  
Cet exercice inédit et complexe nous a permis de renforcer notre coopération interne et faire appel à 
l’expertise métier de nombreux collègues. 
  
Je salue également chaleureusement l’investissement de l’ensemble des composantes, des services 
centraux, des services communs et des structures de recherches qui ont été fortement sollicités pour 
décliner les consignes générales dans leur propre plans de reprise des activités en tenant compte de 
leurs spécificités. 
  
Cette contribution fructueuse de toutes et tous a permis une réouverture partielle de tous nos sites 
dans des conditions de sécurité garanties le 11 mai dernier. 
  
L’amélioration de la situation sanitaire au niveau régional ces deux dernières semaines, nous autorise 
à envisager plus sereinement un passage à la phase 2 du plan de reprise des activités.  
  
La préoccupation essentielle de l’université reste toujours la protection des agents, des personnels 
hébergés, titulaires ou contractuels, quel que soit leur statut et la limitation de la propagation de 
l’épidémie. Ainsi, la priorité est toujours donnée au travail à distance chaque fois que possible, 
conformément aux mesures gouvernementales. 
  
Cependant, il convient de renforcer le lien avec les agents et permettre le retour de celles et ceux dont 
les missions nécessitent une présence sur site.  
Un retour progressif doit être maintenant envisagé, dans le respect de la distanciation et des gestes 
barrières.  
  
Une attention particulière sera bien évidemment portée aux personnels souffrant de pathologies. Je les 
invite, dès à présent, à prendre contact avec le médecin de prévention afin d’examiner les modalités et 
les aménagements possibles pour un retour dans les meilleures conditions. 
  
Le détail du PRA a été soumis ce jour au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
(CHSCT) de l’établissement. 
  
Je sais, aujourd’hui, pouvoir compter sur votre investissement pour organiser le mieux possible la 
transition si particulière à venir.  
  
L’université mobilise, d’ores et déjà, tous les moyens en sa possession et les ressources disponibles 
pour permettre à l’établissement de reprendre progressivement son activité normale.  
Vous serez naturellement informés de l’évolution de la situation et trouverez des compléments 
d’informations sur la page dédiée du site.  
  
Prenez soin de vous. 
 
 
Jean-Marc Broto 
 
Président de l'université 
	

	


